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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 
 
 
 
 
 

 

Fourniture de Matériels électriques  
 

 

LOT 1 MATERIELS MODULAIRES 

LOT 2 APPAREILLAGES, ECLAIRAGES ET CABLES 
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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

 
Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de divers matériels électriques pour le 
Service Technique de l’IMT Nord Europe – site de Douai. 
 
 

ARTICLE 2 – MODALITES ET DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

 
Les caractéristiques techniques des différentes fournitures sont détaillées dans le devis quantitatif 
valant bordereau de prix unitaires pour chacun des lots. 
 
Les quantités reportées dans le document sont purement indicatives et estimatives et par 
conséquent non contractuelles. 
 
Dans l’idéal, le titulaire désignera un collaborateur qui sera l’interlocuteur privilégié après de l’IMT 
Nord Europe. Celui-ci devra assurer le suivi opérationnel et technique du marché et être en capacité 
de répondre aux demandes du représentant du Pouvoir Adjudicateur tout au long de la durée du 
marché. 
 
Le Titulaire devra systématiquement mentionner ses dates de fermeture et de vacances, étant 
entendu que celles-ci ne devront être en aucun cas se traduire par une indisponibilité totale 
supérieure à 3 semaines consécutives. 
 
Seul, le Service Technique est habilité au titre du présent marché d’émettre et de notifier les bons 
de commande au Titulaire. Ce dernier ne pourra accepter de commande émanant d’un autre service 
sauf accord express du Représentant du Pouvoir Adjudicateur. 
 
 

ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  NORMES 

 
Les fournitures proposées devront être conformes aux références (marque et type) reportés par le 
titulaire dans le devis quantitatif estimatif. Le choix du fabricant est de la responsabilité du titulaire. 
 
Les produits devront être des produits de marque. Le candidat précisera dans son offre les marques 
des fournitures proposées. Une documentation des produits pourra être jointe. 
 
L’étiquetage des fournitures devra être complet et conforme à la réglementation en vigueur. 
Les produits devront être conformes aux normes et homologations françaises et européennes en 
vigueur ou toutes autres normes reconnues équivalentes. 
 
En cas de disparition d’une référence, le titulaire propose au Pouvoir Adjudicateur, une référence 
d’une qualité au moins équivalente. 
 
 

ARTICLE 4 – CATALOGUE 

 
Si le catalogue n’est pas disponible en ligne, chaque année, le fournisseur est tenu de transmettre 
un exemplaire de son catalogue général avec les tarifs avec copie de celui-ci en support 
dématérialisé. 
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ARTICLE 5 – MODALITES ET LIEUX DE LIVRAISON DES FOURNITURES 

 
 
Le titulaire devra respecter ces principes de la loi n° n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l'économie circulaire, et plus particulièrement dans le choix du colis. Il s’agit 
de :  
- Prendre en compte la dimension, le poids et la fragilité du produit afin de choisir un emballage 
ayant un impact moindre sur l’environnement.  

- Prendre en compte la conception de l’emballage (matières écologiques recyclables ou réutilisés, 
éviter les emballages contenant du plastique).  

 
 
Le candidat devra tenir en stock les références courantes. Le fournisseur s’engage à livrer le 
matériel commandé dans un délai de 7 jours maximum à réception du bon de commande. 
La livraison des fournitures électriques devra être assurée par le candidat à l’adresse suivante 
sauf mention contraire : 
 
Si envoi par transporteur : 
IMT Nord Europe 
Centre de Recherches –  
Service Technique – M. Bruno LOYER 
764, Boulevard Lahure  
59508 DOUAI Cedex 
 
Si envoi par courrier postal : 
IMT Nord Europe 
Service Technique – M. Bruno LOYER 
941, rue Charles Bourseul CS 10838 
59508 DOUAI Cedex 
 
Les fournitures livrées seront accompagnées d’un bon de livraison, reprenant les noms et adresses 
du titulaire du marché, la date de livraison, la référence de la commande, la nature de la livraison, 
les quantités livrées… 
 
 

ARTICLE 6 – GARANTIE 

 
Le candidat proposera pour l’ensemble des fournitures, une garantie d’échange à ses frais incluant 
la reprise et la livraison en cas de défaillance d’un produit. Le candidat précisera le délai pour cet 
échange. Tout matériel égaré, livré endommagé, incomplet ou non conforme sera à la charge du 
fournisseur. 
 
 


